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Le Syndicat Liberté Santé  

BP 25042 

25410 Dannemarie  

 

Dannemarie, le vendredi 7 avril 2023 

 

   A l’attention de : 

Docteur François ARNAULT 

 

 

 Conseil National de l’Ordre des Médecins 

4 rue Léon Jost 

75855 Paris Cedex 17 

 

Objet : Demande de la mise en application de l’article 56 du code de déontologie 

médicale 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Dans son avis du 30 mars 2023, la Haute Autorité de Santé a recommandé la levée de 

l’obligation vaccinale Covid-19 chez les professionnels visés par la loi 1040-2021 du 5 août 

2021. 

Ne trouvant pas sur votre site ni dans la presse de réaction de votre part à cette annonce, 

notre syndicat, qui représente des milliers de médecins, aimerait connaître votre position 

quant à la levée de cette obligation. 

En effet, la France, qui était le dernier pays au monde à maintenir cette obligation, ne peut 

se glorifier d’avoir exclu et d’exclure encore du monde du travail, depuis 19 mois, des 

milliers de travailleurs et de les maintenir dans une situation extrêmement précaire, sans 

aucun revenu. 

Savez-vous qu’en Belgique, le 4 février 2023, l’Ordre des Médecins de Bruxelles et du 

Brabant wallon a débattu de l’obligation vaccinale des soignants au cours du mini-

symposium « Déontologie et vaccination obligatoire » où il a été reconnu : 

- que rien ne justifie de contraindre les soignants à se vacciner contre le covid-19, 

relativement au manque d’efficacité des vaccins actuels.  

- et que les vaccins Covid-19 engendrent des événements indésirables graves et 

hélas sous-estimés.  
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Aussi, nous nous interrogeons : 

« Que fait le Conseil National de l’Ordre des Médecins en France ? » 

 N’est-il pas de la responsabilité des médecins de réévaluer les bénéfices et les risques de 

cette injection administrée à but préventif ?  

Il nous apparaît urgent que votre institution adopte la même démarche que celle de ses 

confrères belges. 

Nous nous permettons de vous rappeler que les vaccins Covid-19 n’empêchent pas la 

transmission du virus Sars-CoV-2, et qu’à ce titre les soignants n’ont pas le devoir 

déontologique de se faire vacciner pour protéger leurs patients. 

D’autre part, comment justifier l’exclusion des soignants non vaccinés quand le dernier 

rappel des soignants en poste date de plus de six mois voire un an pour la plupart alors 

que la protection semble caduque au-delà de trois mois ? 

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait qu’en vertu de l’article 56 du code de 

déontologie médicale, « les médecins se doivent assistance dans l’adversité », nous 

comptons sur vous pour porter assistance à vos confrères mis à l’arrêt depuis plus 

de 500 jours ; d’autant plus dans le contexte de démographie médicale sous haute 

tension que nous connaissons en France. 

Nous, Syndicat liberté Santé, représentant de plusieurs milliers de soignants de toutes 

corporations parmi lesquels les médecins sont largement représentés, vous exhortons à : 

➢ Exiger des représentants du peuple l’abrogation de l’obligation vaccinale des 

professionnels de santé inhérente à la loi 1040-2021 du 5 août 2021. 

➢ Exiger la réintégration immédiate des professionnels suspendus.  

➢ Publier un communiqué officiel dans lequel vous affirmez publiquement votre 

position en faveur de l’abrogation de la loi du 5 août 2021 

 

Nous joignons à cette lettre le dossier scientifique complet que nous avons remis à la 

Haute Autorité de Santé démontant que la vaccination Covid-19 ne présente pas d’intérêt 

médical. 

 Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 

Président, nos confraternelles salutations. 

 

La Corporation des Médecins du SLS, 

Le Bureau du Syndicat Liberté Santé 


